
BULLETIN D’ADHESION 2026

Merci d’adresser le bulletin et le chèque 
correspondant à Musique dans le Grésivaudan, 18 rue de la Victoire, 
38400 SAINT-MARTIN D’HERES

NOM ……………………………………………………  PRENOM :  …………

si couple : NOM et PRENOM DU(de la CONJOINT(E)…………………………………

Ou Raison sociale de l’entreprise……………………………………………………………………………

ADRESSE ………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………..

CODE POSTAL ………   COMMUNE ……………………………………………………………………….

Téléphone :   fixe                                          mobile

Adresse mail :

 () Demande mon adhésion à l’Association MUSIQUE DANS LE GRESIVAUDAN.

Date et signature :

Ci-joint un chèque du montant de ma cotisation à l’ordre de « Musique dans le 
Grésivaudan »
adhésion individuelle : 20€        adhésion couple : 30€

MECENAT
Montant du don : …………..….€

Vous êtes un particulier, votre don vous ouvre droit à une réduction d’impôt de 
66% du don (dans la limite de 20% du revenu imposable)
Vous êtes une entreprise, votre action de mécénat vous ouvre droit à réduction 
d’impôt de 60% du montant engagé (dans la limite 0.5% du CA hors taxe)
L’Association vous adressera un reçu fiscal à joindre à votre déclaration 
de revenus.

Mairie de Goncelin       38570 GONCELIN
musiquedanslegresivaudan@gmail.com 
www.musiquedanslegresivaudan.net


